
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DES

ALPES-MARITIMES

UNIVALOM
\têoê.

3269 Route de Grasse

06600 _ ANTIBES

Té1. 04.93.65.48.07

uNrvAwM
Nous d,onnons de la valeur à vos déchets I

SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION DES

DECHETS MENAGERS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU 11 décembre 2020

Délibération 2020-33

OBJET: Désignation d'un représentant d'UNIVALOM à la

Commission Consultative des Déchets du Schéma Régional
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des
Territoires (SRADDET)

Le 11 décembre 2O2O à 15h00, le Conseil syndical dûment convoqué, s'est
réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Présents :

Membres tituloires :

Jean LEONETTI, Jean-Pierre DERMIT, Eric MELE, délégués avec deux voix délibératives
au titre de la Commission Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia

Antipolis;
Khéra BADAOUI, Hassan ELJAZOULI, délégués de la Commission Syndicale;
Christophe FONCK, délégués de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Bernard ALENDA, Christophe ULlVlERl, Patrick pElRETT|, délégués avec deux voix
délibératives au titre de la Commission Syndicale et de la Communauté
d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Marc OCCELLI délégués de la Commission Syndicale;
Jean-Marc DELIA, délégué de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse;

Membres suppléants: Daniel LEBLAY, délégué de la Communauté d'Agglomération
du Pays de Grasse

Procurations
Marion N/USSO déléguée avec deux voix délibératives au titre de la Commission
syndicale et de la communauté d'Agglomération sophia Antipolis donne procuration
à Christophe FONCK délégué de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis;
Georges VAZIA délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis donne procuration
à Christophe FONCK délégué de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;

Roland RAIBAUDI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission
syndicale et de la communauté d'Agglomération du Pays de Grasse donne procuration
à Daniel LEBLAY;

Marie-Louise GOURDON, déléguée de la Commission Syndicale donne procuration à

Daniel LEBLAY;

Membres en io conférence
Caroline JOUSSEMET, déléguée avec deux voix délibératives au titre de la Commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;
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Philippe DELEAN, Emmanuel DELMorrE, délégués de la Commission syndicale ;
Françoise BRUNETEAUX, déléguée de la Commission Syndicale ;
Françoise rHoMEL, déléguée de la communauté d'Agglomération sophia Antipolis ;
Emmanuel BLANC, délégué de la communauté d'Agglomération cannes pays de
Lérins;

Membres excusés :

Joseph cESARo, délégué avec deux voix délibératives au titre de la commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis;
Anne-Marie BousQUEl Françols wyszKowsKl, Marie ANASSE, Denise LAURENI
délégués de la Commission Syndicale ;
Xavier wllK délégué de la communâuté d'Agglomération sophia Antipolis ;

conformément à la loi n'2020-1379 du L4 novembre 2020 autorisant la
prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de
gestion de la crise sanitaire en France, les conditions de quorum ont été
baissées à 30 % des membres en exercice. chaque délégué peut également
détenir deux procurations.

Le comité est également diffusé en audio conférence.

Le comité PREND ACTE de ces nouvelles dispositions liées à l'état d'urgence
sa n ita ire

Mme Khéra BADAOUT est désignée en qualité de secrétaire

Le Rapporteur expose à l'Assemblée
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l'environnement,

VU la loi n"2015-991- du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
VU la délibération n'1"9-336 du 26 iuin 2019 du Conseil Régional Provence-Alpes-côte d'Azur d,adoption du plan
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets

VU la délibération n" 19-350 du 26 juin 2019 du conseil Régional Provence-Alpes-côte d'Azurd'adoption du projetde
schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires après consultation etenquête publique,

VU la délibération n"l-9-603 du L6 octobre 20L9 abrogeant le Plan Régional de prévention et de Gestion des Déchetsde la Région Provence-Alpes-Côte d,Aa)r,

VU l'arrêté n" 201-8-1-1 modifié du 1-5 janvier 201-8 portant composition et modalités de fonctionnement de lacommission consultative d'élaboration et de suivi du Plan de Prévention et de Gestion des Déchets,
VU l'arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes cotes d'Azur du 15 octobre2org portant approbation du schéma
Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (sRADDET) de la Région provence-
Alpes Côte d'Azur,

coNSIDERANT que le schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires sesubstitue au Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, conformément à l'article L.42s1,.7 du Code Général
des Col lectivités Territoria les,

CoNSIDERANT que le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets a été abrogé, conformément à l,articl eL.4251,-7 du
Code Général des Col lectivités Territoria les,

coNSIDERANT que le schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires prévoit
le maintien d'une instance de gouvernance, intitulée < commission consultative des Déchets )) pour assurer le suivi etl'évaluation de sa partie < déchets et économie circulaire >,

coNSIDERANT que la commission consultative des Déchets du Schéma Régional d'Aménagement de Développement
Durable et d'Egalité des Territoires est composée de représentants des collectivités Territoriales, de leur groupement
compétent en matière de collecte et traitement des déchets, de l'Etat, des organismes publics concernés, desorganisations professionnelles concernées, des éco organismes et des associations agréées de protection del'environnement répartis en quatre collèges,

Ouï cet exposé,
Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A, l'unanimité

- DESIGNE M' Christophe ULIVIERI pour représenter UNIVALOM à la Commission Consultative des déchets
du schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (sRADDET).

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

UNIVALOII/I

J LEONETTI
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